
 

AVENANT 
REGLEMENT INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

APPLICABLE AUX ELEVES 
Validé par le conseil d’administration le 5 juillet 2023. 

 
 
 
Modification de l’ARTICLE 2 - HORAIRES  
 

L'organisation harmonieuse des formations et de la vie en commun nécessite des horaires 
précisément définis, dont le respect s'impose à tous. 
 

Chacun s'engage de ce fait à se conformer aux horaires (cours, interventions extérieures, mises en 
commun, activités sportives, visites, veillées, repas...)  qui seront communiqués suffisamment à 
l'avance et affichés en un lieu accessible à tous. 
 

Le non-respect des horaires peut entrainer des sanctions. 
En cas de retard, le jeune doit prévenir la MFR par téléphone ou tout moyen adapté et rapide. 
 
Les horaires de la MFR seront : 

 pour les internes : 
Rentrée le lundi matin à 9h30, accueil dès 9 heures. 
Sortie le vendredi à partir de 14h00 (sauf évènements comme les réunions de parents, Assemblée 
Générale, etc...). Le retour dans la famille est à organiser avant le séjour à la MFR. 
 
La MFR ferme son portail à 17h. 
 
Règlement Quotidien : 
Lever    06h45  Détente    16h00 
Petit Déjeuner à partir de 07h00  Cours     16h30 
Fin du Petit Déjeuner  07h30  Détente    18h30 
Cours    08h00  Dîner     19h00 
Détente   10h00  Animations    20h00 
Cours    10h30  Montée à l’internat   21h15  
Déjeuner + Détente  12h30  Extinction des lumières  22h00  
Cours    14h00     
 
L’accès aux chambres est interdit de 8 h à 21 h 15 (sauf autorisation d’un adulte). 
 
Services : chaque jour à 18h30, nettoyage des salles de cours. 
Après chaque repas, nettoyage du réfectoire.  
Chaque matin avant 7h45, nettoyage du foyer et de l’extérieur. 
 
Aménagement spécifique du Lundi et du Vendredi : lundi début des cours 9 h 30. Vendredi matin 
7h45 – 8 h15 : ménage des chambres, début des cours 8 h15, fin des cours 14h00. 
 

 Pour les demi-pensionnaires, la journée commencera à 8 h et finira à 18 h30. 
Sauf le lundi, début des cours à 9 h30 et le vendredi fin des cours à 14h00. 
 
 
 
Date et signature de l’élève Date et signature des parents  
 ou des représentants légaux 
 
 
 


